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ÉDITORIAL

QUELLE VOLONTÉ DE S'ORGANISER FACE
À LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE

BECCARIA (1764)1: «Un des moyens les plus sûrs de réprimer les délits, ce
n'est pas la rigueur des châtiments, mais leur caractère infaillible...»
BERTOSSA et al. (1996)2: «L'impunité est aujourd'hui quasi assurée aux
fraudeurs...»

Sur le plan scientifique tout au moins, l'année 1996 a été marquée par ce que
nous appellerons un sursaut criminologique face au problème de la criminalité
organisée3. La Suisse n'est heureusement pas restée à la traîne puisque c'est
aussi en 1996 que les recherches menées dans le cadre du Programme
national de recherche consacré au thème « Violence au quotidien et crime
organisé»4 ont démarré concrètement.

Une petite précision terminologique s'impose. Il faut rappeler tout d'abord que
le concept de criminalité organisée est d'origine policière: il a été utilisé surtout
dès les années 1920 aux USA dans les rapports de police qui faisaient état des
effets pervers de la prohibition de l'alcool, à savoir le développement de son
trafic clandestin ainsi que celui des organisations criminelles qui s'y livraient en
réalisant de juteux profits. L'histoire n'a fait que se répéter depuis... C'est donc
bien de «criminalité organisée» qu'il faut parler, et non de «crime organisé»
comme on l'entend dire hélas trop souvent. Cette précision découle d'une
réflexion sur les objets d'étude de la criminologie: le concept de «crime»
désigne essentiellement un comportement humain individuel; alors que le

concept de «criminalité» renvoie, quantitativement, à un ensemble de crimes
(commis, connus, et éventuellement sanctionnés) dans un espace donné et,
qualitativement, à des processus de confrontations sociales complexes entre
acteurs du contrôle et de la réaction sociale, d'une part, et acteurs délinquants,
d'autre part. Même si l'expression américaine d'organizedcrime s'est imposée
dans les médias (et malheureusement aussi dans la littérature criminologique!),
c'est bien le terme de «criminalité organisée» qui est adéquat puisque, en cette
matière, l'on a concrètement affaire à un ensemble de comportements crimi-
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nels de natures diverses, qui s'inscrivent dans une dynamique d'alliances
collectives et d'oppositions aux principes fondamentaux des Etats de droit
démocratiques (dont les organisations criminelles se moquent totalement tout
en tirant l'énorme parti des limites du principe de la légalité ou de celui de la
souveraineté).

Au cours de ces dix dernières années, la criminalité organisée, comme vaste
entreprise transnationale, combinant des activités criminelles et légales
(infiltration des sphères politiques et économiques formelles), a connu un essor
extraordinaire que toute multinationale pourrait envier... Les raisons en sont
diverses et complexes. Nous mentionnerons ici brièvement:

- la mondialisation ou «globalisation» des échanges économiques et finan¬
ciers;

- la mobilité facilitée des personnes et des biens;

- le développement de la communication instantanée;

- l'ouverture, voire l'abandon des frontières nationales;

- une certaine perte de souveraineté des Etats sur leur propre territoire;

- et, en Europe en particulier: la chute du «rideau de fer» (novembre 1989),
qui a favorisé, pour la criminalité organisée, les occasions de combler les
vides laissés à l'Est par des Etats et des économies faibles et d'ériger des
ponts et des filières entre l'Est et l'Ouest; ainsi que l'accélération de la
construction européenne, qui a non seulement favorisé et multiplié les
échanges, mais aussi les fraudes en tous genres au préjudice de la
communauté.

En ce qui concerne les manifestations les plus caractéristiques de la criminalité
organisée en Europe, elles sont les suivantes:
1. le trafic de stupéfiants, avec diverses routes de la drogue;
2. le trafic d'armes et de matériel stratégique (explosifs, uranium);
3. le trafic de voitures ou de cartes de crédit volées;
4. la traite d'enfants, d'adolescents et de femmes à des fins d'exploitation

sexuelle et pornographique;
5. le trafic d'immigrés clandestins, ces derniers étant bien souvent utilisés

ensuite au service d'organisations criminelles afin de rembourser leurs
dettes...

N.B. Il faut souligner que ces divers trafics sont des sources de revenus
essentielles pour de nombreux groupes extrémistes, terroristes ou intégristes
actifs en Europe!
6. Les fraudes (en particulier au système de subventions de l'Union euro¬

péenne) et délits d'initiés;
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7. en aval, le blanchiment d'argent et de produits de ces activités criminelles5;
8. enfin, les actes de corruption, de pression et d'infiltration des sphères

politiques et économiques formelles.

Face aux défis cruciaux que la criminalité organisée pose aux systèmes
politiques, juridiques et judiciaires, les Etats européens ne sont certes pas
restés les bras ballants. Trois cercles de coopération législative sont venus
renforcer les efforts nationaux et bilatéraux: celui de la «grande Europe»
(Conseil de l'Europe), de la «petite Europe» (Communauté devenue Union
européenne) et enfin de l'espace pan-européen (Conférence sur la sécurité et
la coopération en Europe, dont les efforts, depuis 1990, en vue d'élaborer un
espace pénal européen sont peu connus mais font bel et bien partie des
préoccupations de sécurité intérieure en Europe)6.

La Suisse n'est pas restée passive non plus:

- un «premier train» de mesures pénales a été adopté en 1990 concernant
le blanchissage d'argent ou de valeurs patrimoniales provenant d'un crime
et la punissabilité du défaut de vigilance en matière d'opérations financières;

- un «deuxième train» de mesures pénales a ensuite été adopté en mars
1994 concernant en particulier la révision du droit de confiscation et la
punissabilité de l'appartenance et du soutien apporté à une organisation
criminelle;

- et un «troisième train» de mesures pénales a été adopté en juin 1994 qui
a trait à la révision des infractions contre le patrimoine, notamment avec
l'incrimination de comportements relatifs à la criminalité informatique, et
aux faux dans les titres;

- enfin, le Parlement a en outre accepté en 1992, l'intensification de la
collaboration avec INTERPOL et la création d'un système de recherche
informatisé de police; et en 1994, la création d'un Office central de lutte
contre le crime organisé.

Et dans notre pays aussi a surgi le thème de la criminalité organisée comme
menace pour la sécurité intérieure: le projet de loi fédérale sur la sûreté
intérieure7 prévoit que pour garantir les « fondements démocratiques et
constitutionnels de la Suisse», la Confédération prendra «des mesures
préventives pour détecter précocement les dangers liés (en particulier) au crime
organisé». Le problème est que ces mesures préventives se résument surtout
a I'«évaluation périodique de la situation de la menace», au « traitement des
informations» et à la coordination de la communication avec les cantons... En
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fait, ce sont, une fois encore, surtout des mesures de police, qui ont d'ailleurs
toutes la prédominance en Europe (en passant d'INTERPOL à EUROPOL, via
notre RIPOL helvétique, et en les combinant avec les réseaux et services de
renseignements civils et militaires8).

Une fois recensés ces efforts législatifs et policiers, force est hélas de constater
que les décisions politiques visant à apporter un soutien et des moyens
concrets au système judiciaire sont extrêmement rares. En bref: les magistrats
qui, quotidiennement, sont confrontés au dédale des affaires de criminalité
organisée, en Suisse et en Europe, ne disposent que d'un très mince et fragile
fil d'Ariane, qui se rompt lamentablement à la moindre tension-

Sous couvert de gestion des caisses vides, les autorités politiques restent
sourdes aux injonctions des professionnels de la justice et aveugles face à
l'évidence du décalage entre les ressources des organisations criminelles (gi-
gan-tesques!) et celles des institutions judiciaires (ri-di-cules!)9. Un exemple
bien de chez nous: complètement remuée par la fameuse «affaire des
requins», la classe politique du canton de Fribourg avait rapidement décidé
qu'on ne l'y reprendrait plus. Lors de la séance du Grand Conseil qui avait
immédiatement suivi l'événement, treize postes supplémentaires avaient été
promis à la justice pour qu'elle puisse mieux affronter la «criminalité économique».

Mais la rigueur budgétaire eut très vite raison de ces treize postes
nouveaux1 °. En novembre 1996, dans lafoulée de l'adoption du nouveau code
de procédure pénale fribourgeois, les députés ont accepté l'idée de créer un
«tribunal spécialisé» en matière de criminalité économique: pour l'heure,
aucun franc supplémentaire n'est allouée à cette fin pour l'année 1997... et les
éternels défenseurs du pragmatisme politique sont d'avis que la justice devra
faire plus et mieux avec ce qu'elle a. Est-ce cela qu'on appelle le New Public
Management? Il ne faut pas oublier que cette attitude incohérente cache aussi
de fortes résistances face à cet épouvantail parfois ouvertement décrié que
serait l'«Europe des juges»...

Dans ce contexte, nous comprenons que d'importants magistrats, confrontés
tous les jours, non seulement à la complexité des dossiers relatifs à la
criminalité organisée, mais plus encore aux obstacles permanents de la non-
entraide-judiciaire-internationale-pour-motifs-essentiellement-politiques, aient
choisi de sortir de leurs bureaux pour monter sur la scène médiatique11. Mais
nous sommes également préoccupé par l'aveu de faiblesse, voire d'impuissance

que révèle ce coup d'éclat peu habituel.
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Osons donc ce voeu pour 1997: que l'«Appel de Genève» soit entendu des
autorités politiques et que, par leur action, elles démentent ainsi le proverbe
selon lequel «/es chiens aboient, la caravane passe»! Il s'agit en effet de
démontrer concrètement que les juges ne sont pas les seuls cerbères de la
démocratie.
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